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ETAT CIVIL DE LA PERSONNE DONT VOUS DEMANDEZ L’ACTE 
 
 

Nom …………………………. Prénom…………………………………………... 
(pour une femme mariée, indiquez le nom de jeune fille) 
 

Date et lieu de naissance : …………………………………….…….……………….. 

Renseignements obligatoires (voir page suivante) 

Nom patronymique et prénom usuel du père : (si le père figure dans l’acte) 

…………………………………………………………………………………. 

Nom patronymique et prénom usuel de la mère : (si la mère figure dans l’acte) 

………………………………………………………….…….……………….. 
(indiquez le nom de jeune fille) 

 
AUTRES RENSEIGNEMENTS 

 
Vous êtes :     la personne concernée par l’acte    son père / sa mère  
    son conjoint      son fils / sa fille 
    son représentant légal     autre lien à préciser………… 

 
Acte demandé :   Naissance 
    Mariage  Date du mariage ………………… 
    Décès  Date du décès …………………… 
 
 

VOS COORDONNEES 
 

Nom ……………………………        Prénom …………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………….. 
 
 

       Fait à ……..……………. Le …………….. 
 
 
Joindre obligatoirement une copie de votre pièce d’identité 
(carte d’identité, passeport ou permis de conduire) 
 
 
 

DEMANDE DE COPIE INTEGRALE  
D’ACTE DE NAISSANCE, MARIAGE OU DECES 

 
Conformément au décret n°97-851du 16 septembre 1997, la délivrance des actes est 

soumises à une obligation de renseignements concernant la filiation. Les hommes de loi 
agissant en qualité de mandataires de leurs clients sont soumis aux mêmes exigences 

que ceux-ci. En matière successorale, si un mandataire dans l’exercice de ses fonctions 
est dans l’impossibilité de connaître la filiation de son client par un autre moyen, il 
adressera une lettre à l’officier d’état civil lui expliquant la nécessité de réunir ces 

éléments de filiation dans le cadre de l’accomplissement de sa mission. 

SIGNATURE : 
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INFORMATION SUR LA DELIVRANCE DES ACTES DE L’ETAT CIVIL. 
 
 
La délivrance des actes de l’état civil distingue : 
 

1. les actes pouvant être délivrés à tout demandeur, sans condition particulière. 
 

 les extraits simples (sans filiation) des actes de naissance et de mariage, 
 les actes de décès. 

 
2. les actes ne pouvant être délivrés qu’à certaines personnes, et désormais sous 

certaines conditions. 
 

 Les copies intégrales des actes de naissance, de mariage et de reconnaissance 
 
 
Les personnes ayants le droit d’obtenir ces documents sont les suivantes : la personne titulaire 
de l’acte, ses ascendants (parents, grand-parents), ses descendant (enfants, petits-enfants), 
son conjoint, son représentant légal (tuteur) (production de jugement de tutelle obligatoire). 
 
Important : les mineurs ne peuvent pas demander de copies intégrales de leur acte de 
naissance. 
 
Dans le but de protéger le secret de la vie privée et de réduire les tentatives de fraudes, dont 
l’usurpation d’identité, des conditions particulières ont été posées par un décret du 16 
septembre 19971 pour la délivrance des copies intégrales des actes de naissance et de 
mariage.  
 
 
Dorénavant :  
 

1.  Pour obtenir votre acte de naissance ou de mariage, vous devez indiquer le nom 
patronymique et le prénom usuel de vos parents. 

 
2. Pour obtenir l’acte de naissance ou de mariage d’une autre personne, vous devez 

indiquer le nom patronymique et le prénom usuel du ou des parents de la 
personne dont vous demandez l’acte. La demande doit être accompagnée soit :  

 
 D’une procuration de la personne concernée, vous accréditant, 
 De l’autorisation du procureur de la République de Versailles. 

                                                 
1
 Décret du 03 août 1962 modifié par le décret 97.852 du 16 septembre 1997 (Journal Officiel du 18 septembre 1997) : 

Article 6 : « Toute personne, majeure ou émancipée, peut obtenir, sur indication des nom et prénom usuel de ses parents, des 

copies intégrales de son acte de naissance ou de mariage. Les ascendants ou descendants de la personne que l’acte concerne, 

son conjoint et son représentant légal peuvent aussi obtenir les mêmes copies en fournissant l’indication des nom et prénom 

usuel des parents de cette personne ». 

 


